
Séance extraordinaire du 14 mai 2020 
 

 

Séance extraordinaire du conseil tenue au lieu habituel des séances, ce jeudi 

14 mai 2020, laquelle est tenue par voie de vidéoconférence et par 

téléphone.   

 

Les membres du conseil qui participe à cette séance sont : M. Martin 

Couillard, M. Benjamin Bourcier, M. Martin Dumaresq, M. Jacques 

Giroux, M. Guy Lemieux, M. Mathieu Mercier sous la présidence de M. 

Gaétan Ménard formant quorum. 

 

Mme Ginette Prud’Homme, Directrice générale et secrétaire trésorière est 

présente à cette séance. 

 

 

Résolution no. 20-078 

Ouverture de la séance 

 

 

Considérant le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré 

l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours; 

 

Considérant le décret numéro 222-2020 du 20 mars 2020 qui prolonge cet 

état d’urgence pour une période additionnelle de dix jours, soit jusqu’au 

29 mars 2020; 

 

Considérant le décret numéro 388-2020 du 29 mars 2020 qui prolonge cet 

état d’urgence pour une période additionnelle de dix jours, soit jusqu’au 7 

avril 2020; 

 

Considérant le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020 qui prolonge cet 

état d’urgence pour une période additionnelle de dix jours, soit jusqu’au 

16 avril 2020; 

 

Considérant l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise les 

membres à prendre part, à délibérer et à voter à une séance par tout moyen 

de communication; 

 

Considérant qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil et des officiers municipaux que la 

présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les 

officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre part, à 

délibérer et à voter à la séance par vidéoconférence ou par téléphone; 

 

En conséquence il est  

 

Proposé par : M. Mathieu Mercier 

Appuyé par : M. Martin Dumaresq 

 

Et résolu unanimement 

 

 

 



Que la séance extraordinaire du 14 mai 2020 soit et est ouverte et que la 

présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les 

officiers municipaux puissent y participer par vidéoconférence ou par 

téléphone. 

 

Adopté 

 

Annotation 20-079 

 

Mme Ginette Prud’Homme, Directrice générale et secrétaire trésorière 

informe le conseil municipal que la soumission pour les travaux de la 

finition du terrain entre la rue Cazelais et Daoust sera attribuée à Noel & 

Fils puisqu’une explication verbale avait été mal comprise par ce dernier 

donc le nouveau prix est de 2 122,90 $ plus taxes. 

 

Résolution no. 20-080 

Internet haute vitesse 

 

 

CONSIDÉRANT QUE la crise actuelle de la COVID-19 a démontré qu’un 

accès à un internet haute-vitesse performant et abordable est un service 

essentiel ; 

CONSIDÉRANT QUE la plupart des régions du Québec comportent des 

zones où un tel service est inefficace ou inaccessible ; 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement s’est engagé à régler les 

problèmes de connexion internet mais que les échéanciers ne répondent pas 

à l’urgence ;  

CONSIDÉRANT QUE le développement social et économique régional 

ne peut pas se réaliser sans un réseau Internet et une couverture cellulaire 

fiables, performants et abordables; 

CONSIDÉRANT QUE l’absence de connexion internet adéquate prive de 

nombreux citoyens de revenus provenant du télétravail imposé par la crise 

ou de l’adaptation de leur entreprise à la réalité de la situation actuelle ;  

CONSIDÉRANT QUE la présente demande est le reflet du rapport 

d’experts commandé par le gouvernement (le Rapport Yale), lequel 

concluait à « l’urgence d’agir » en matière, entre autres, d’accessibilité à 

Internet pour tous les Canadiens ; 

CONSIDÉRANT QUE la sécurité est souvent un enjeu quand, dans 

certaines régions, même la connexion téléphonique cellulaire est déficiente 

ou absente, rendant impossible de contacter les services d’urgence ; 

CONSIDÉRANT QUE de nombreuses demandes ont été présentées par 

des entreprises de télécommunications pour l’obtention de subventions dans 

le but d’assurer le déploiement d’Internet à large bande dans les régions 

négligées par les grandes entreprises canadiennes, et que les réponses se 

font attendre ; 

 

Il est proposé par :M. Martin Couillard 

         appuyé par :  M. Benjamin Bourcier 

 

et résolu unanimement  
 

de demander à Mme Claude DeBellefeuille, députée de Salaberry-Suroît de 

soutenir toute initiative visant à accélérer le déploiement du réseau 

d’infrastructure destiné à offrir un service d’internet haute-vitesse et de 

téléphonie cellulaire dans les régions mal desservies. 

 

Adopté 



Résolution no. 20-081 

Levée de la séance 

 

 

Proposé par :  M. Jacques Giroux 

Appuyé par :  M. Martin Couillard 

 

Et résolu unanimement 

 

Que la séance extraordinaire du 14 mai 2020 soit levée à 20h00. 

 

Adopté 

 

 

 

Gaétan Ménard 

Maire 

 

 

 

 

Ginette Prud’Homme 

Directrice générale et secrétaire trésorière 

 

 

 

 

 

 

 

 


